
 
 

 
 
 
Le 21 février 2025 
 
 

RD 673 – Commune de Navilly  
Travaux de restauration du pont sur le Doubs 

 
 
Dans le cadre de son action au quotidien pour entretenir et améliorer la voirie départementale, le 
Département de Saône-et-Loire a réalisé la première phase des travaux nécessaires à la préservation 
du pont sur le Doubs à Navilly. Ces travaux prévus jusqu’en 2026 ont donné lieu à la fermeture totale 
de la circulation sur l’ouvrage du 13 mai au 14 août 2024, suivie d’un alternat jusqu’au 20 décembre 
2024. 
 
Pour la phase 2, en 2025, la circulation se fera de nouveau sous alternat du 3 mars au 1er octobre.  
Cependant, la circulation sur l’ouvrage sera interdite aux véhicules : 

- de plus de 3,5 tonnes  
- de plus de 4 mètres de hauteur 
- de plus de 3,5 mètres de largeur. 

 
Les déviations suivantes seront mises en place : 
Pour les véhicules de PTAC < 7,5 t 
 Déviation par les RD973EG (71), RD973, 35D, 12 (21), 5 et 970, via les communes de Jallanges 

(21), Trugny (21) et Verdun-Ciel (71). 
Pour les véhicules de PTAC > 7,5 t 
 Déviation par les RD973EG, 973, 1074, 974 (21), RD906, 819, 5A avenue du pont de 

Bourgogne ; avenue Pierre Nugues ; rue Georges Derrien ; rue Marc Segain ; rue des Frères 
Lumières ; RD5, 319, 19 via les communes de Seurre ; Corberon ; Beaune ; Meursault (21) ; 
Chagny ; Fragnes-La Loyère ; Champforgeuil et Chalon-sur-Saône. 

  
C’est pour la collectivité un investissement de 1 700 000 € TTC au service de la sécurité et du confort 
des usagers. 
 
Le Département de Saône-et-Loire, conscient de la gêne occasionnée, conduira les travaux dans les 
meilleurs délais. Pour permettre au personnel des entreprises de travailler en toute sécurité, il est 
demandé aux usagers de respecter la signalisation temporaire et de bien suivre les itinéraires de 
déviation mis en place en amont du chantier. Le Service Territorial d’Aménagement du Chalonnais 
reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire au 03.85.94.95.50. 
 
Le Département prend en charge l’aménagement et l’entretien quotidien des 5 267 km de routes, 276 km de 
voies vertes et 2 566 ouvrages d’art que compte le réseau départemental, avec une priorité : la sécurité des 
usagers. La Saône-et-Loire détient l’un des plus vastes réseaux routiers départementaux de France. 


